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En résumé à notre humble avis, la sentence arbitrale des hono-

rables Gray et Mac}iherson est nulle :

lo. Parce(jue la cause n'a pas été totalement instruite devant

les trois arbitres, et qu'*!lle n'était pas eu état d'ôtrc jugée lorn

de la résignation de Thon. Jui'e Dav.

2o. Paroeque la dite sentence \w pouvait être prononcée que

par tous les arbitres A l'iiniminiité. et non à la majorité des voix

seulement.

D. GiROUARI».

L'article qui précède indi(jue suflisammcnt notre intention de

discuter uniquement la validité de la sentence des honorables

arbitres, au point de vue de leur juridiction. Nous n'avons pas

parlé du mérite du partage, s'il doit se faire suivant les principes

vife la société, comme l'a maintenu l'honornble Juge Day, ou suivant

ceux des associations politiques, comme l'a décidé la majorité de

les collègues. L'examen de cette dernière question touche de

trop près aux intérêts politiques pour être l'objet d'une revue

légale. Qu'il nous soit permis de remarquer que s'il est admis

que la procédure de cet arbitrage doit êti'e soumise au droit inter-

national, le mérite de l'arbitrnge même doit être décidé suivant

les principes de ce droit.

D G.
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